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« Le marketing professionnel est la pierre angulaire 

de la croissance stable et durable de votre activité. 

Vous devez toujours agir conformément au code de 

déontologie de QNet pour vous assurer un 

avenir florissant pour votre activité et les activités 

de tous les RI à travers le monde. »
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1.  Pratiques interdites

Les représentants indépendants ne doivent pas faire 

preuve de pratiques de vente fausses, trompeuses, ou 

malhonnêtes. Les représentants indépendants doivent 

prendre toutes les mesures nécessaires et raisonnables 

pour assurer que leurs subalternes et eux-mêmes ne 

fassent, ne causent ni ne permettent de faire aucune 

représentation relative à l'activité, à la société ou aux 

produits offerts qui soit fausse ou trompeuse. Aucune 

omission de précisions essentielles relatives à l'activité, 

à la société et aux produits offerts ne doit être faite ou 

engagée, consciemment ou d'une autre façon.

…Il importe de traiter vos clients potentiels de manière équitable à tout moment –

car tout finit par se payer...

Traitez vos clients potentiels et vos partenaires 

commerciaux de manière équitable
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…Il importe de présenter vos produits tels qu'ils sont, 

sans ajout ni omission –étant donné qu'il vous sera 

difficile de faire face aux questions qui résultent 
des exagérations…

2.  Explication et démonstration

La présentation et la démonstration du produit offert doivent être appropriées et complètes, en particulier 

en ce qui concerne la description et les avantages du produit. Les représentants indépendants ne doivent 

pas faire de revendications ou de promesses d'avantages trompeuses concernant le produit dans leur 

documentation promotionnelle de quelque manière que ce soit. Toute documentation promotionnelle et 

publicitaire doit se conformer strictement à la politique de l'entreprise et à ses accessoires approuvés et 

officiels.

3.  Promesses verbales

Les représentants indépendants ne doivent pas faire de promesses verbales ou d'autres exposés 

concernant les produits qui ne soit conforme au paragraphe 2 ci-dessous.

Dîtes la vérité à propos des produits



TM

…Notre activité est axée tant sur les personnes que sur la 

communication. Soyez disponible et ouvert aux questions de 

vos clients et partenaires et répondez-y correctement et avec 

honnêteté : en agissant de la sorte ils vous citeront en 

exemple et contribueront automatiquement à la 

croissance fructueuse de votre activité…

Soyez disponible auprès de vos clients et partenaires

4.  Réponses aux questions

Les représentants indépendants seront tenus de fournir des réponses 

correctes et raisonnables à toutes les questions des clients et clients 
potentiels concernant les produits et leurs avantages.
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5.  Documentation

La documentation et les publicités promotionnelles 

ne pourront pas contenir la moindre description, 

revendication ou illustration de produit qui soit 

trompeuse ou mensongère. Toute la documentation 

et les publicités promotionnelles devront contenir le 

nom, l'adresse, le titre du représentant indépendant 

ainsi que son numéro de téléphone et son numéro 

d'identification de représentant.

Effectuez un marketing dans les règles

…Vous êtes fier de votre activité et de ses produits. Vous croyez en leur valeur et 

en leur qualité. Présentez les produits QuestNetTMde manière professionnelle…
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…L'honnêteté fait mouche plus efficacement chez vos interlocuteurs. 

Tenez-vous en aux faits exacts lorsque vous utilisez des témoignages 

concernant l'activité et les produits. Assurez-vous que chaque affirmation 

reflète la réalité - ce faisant votre activité prospèrera…

6.  Témoignages

Les représentants indépendants ne doivent pas se 

référer à un témoignage ou une approbation qui soit 

non autorisée, fausse, ou autrement périmée, ou 

utilisée d'une façon propre à tromper le client.

Parlez avec le cîur
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…Certains hommes d'affaires ont de la chance, mais cela n'est pas le cas pour 

la majorité. Cependant, il arrive trop souvent que les gens se lancent dans notre 

activité en s'attendant à ne pas devoir faire d'efforts pour s'enrichir. Veillez à les 

informer sur nos décharges de responsabilité. Travailler avec des personnes 

réalistes vous apportera les meilleurs résultats à long terme…

7.  Décharge de responsabilité et limitation

Il est conseillé aux représentants indépendants de lire 

et prendre note des décharges de responsabilité et 

limitations applicables sur notre site web.

Les mercenaires n'ont pas leur place ici
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…Chaque entreprise suit certaines règles. Les règles sont nécessaires 

pour vous donner la liberté de bâtir votre activité sur une base solide. 

Informez vos partenaires sur les règlements de l'activité et vous 

constaterez comme une base solide permettra de donner des ailes à 

votre entreprise…

8.  Règlements et procédures

Les représentants indépendants doivent agir et se 

conformer à tout moment à la politique et aux 
procédures de l'entreprise qui s'appliquent à eux.

Respectez les règles 



TM

…Le meilleur moyen d'être un leader est de montrer 

l'exemple. Afficher du mépris pour les autres 

entreprises ou pour leurs produits équivaut 

à en afficher pour soi-même. Laissez les 

autres mener leur barque et parlez 

positivement des autres entreprises…

9.  Comparaison et dénigrement

Les représentants indépendants doivent se retenir d'utiliser des comparaisons susceptibles de 

tromper et incompatibles avec les principes d'une concurrence loyale. Des points de comparaison ne 

doivent pas être sélectionnés de manière malhonnête et doivent se baser sur des faits argumentés. 

Les représentants indépendants ne doivent pas dénigrer de façon malhonnête une entreprise ou un 

produit directement ou par implication. Les représentants indépendants ne doivent pas tirer un avantage 

malhonnête de la bonne impression rattachée au nom et au symbole d'une autre entreprise ou d'un autre 

produit.

Vos partenaires commerciaux ont besoin de directives claires
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…Les affaires sont les affaires ; le privé est le privé. 

Ne laissez pas votre enthousiasme pour l'activité 

altérer vos bonnes manières. Lorsque vous 

respectez les autres, ils en feront autant et 

seront des partenaires loyaux…

Conservez une attitude professionnelle 

et respectueuse en toute occasion

10.  Respect de la vie privée

Le contact personnel ou téléphonique doit être 

réalisé de manière raisonnable et durant des 

heures raisonnables afin d'éviter toute intrusion. 

Les représentants indépendants doivent interrompre 

leur exposé ou leur présentation de vente si le client 
le demande.
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…Aborder un client potentiel ou travailler avec un nouveau partenaire 

nécessite tout votre potentiel et votre responsabilité. Occupez-vous de vos 

partenaires et clients potentiels et traitez-les de manière égale et équitable. 

Plus vous affichez de l'empathie, mieux vous pouvez utiliser les qualités de 

vos partenaires commerciaux. Ceci permettra à vos partenaires de se 

développer –et il en ira de même pour vous…

11.  Honnêteté

Les représentants indépendants ne doivent pas abuser de la 

confiance des clients individuels, ils doivent respecter l'absence 

d'expérience commerciale des clients et ne doivent pas profiter 

de l'âge, de la maladie, du manque de compréhension ou de la 

faiblesse linguistique du client.

Vous avez une responsabilité
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Revenu et gain

L'activité de QNet n'équivaut pas à un « plan pour faire fortune rapidement ».

Il n'existe aucune certitude, promesse, représentation ou garantie relative à un certain 

niveau de revenu que vous pourriez atteindre. Vous acceptez que les déclarations sur les 

gains et les revenus varient d'un individu à l'autre, attendu que la nature de cette activité et 

le niveau des gains sont tous deux étroitement liés aux efforts personnels, à la diligence, au 

dévouement, à la motivation et aux aptitudes personnelles d'une personne. Une fois que 

vos candidats potentiels comprennent cela, vous évitez toute déception et, parallèlement, 

vous créez une culture du travail solide au sein de votre entreprise.
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Application du Code de déontologie

Le Code de déontologie de QNet et les directives en matière de marketing professionnel 

garantissent des pratiques commerciales équitables en réglant les relations et les accords 

entre représentants indépendants, ainsi qu'entre les représentants indépendants et leurs clients 

potentiels et/ou établis. Il importe d'observer, d'adhérer et de suivre ces directives à tout moment. 

Toute violation entraînera une enquête adéquate et/ou des mesures disciplinaires à l'encontre de 

l'/des individu(s) concerné(s), pouvant entraîner une demande de justification, une suspension 

et/ou un retrait du statut de représentant indépendant. Les représentants indépendants doivent 

se familiariser avec les conditions réelles du marketing professionnel et du Code de déontologie 

sur le site QuestNetTM www.qnet.net, et il leur est par ailleurs officiellement demandé de le faire. 

Les représentants indépendants sont encouragés à signaler toute violation du Code de 
déontologie à leur supérieur.

http://www.qnet.net/
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« La marque de fabrique d'un entrepreneur de vente en 

réseau ne se définit PAS par la taille de son réseau mais 

par l'engagement des membres de son réseau à mener 

leurs activités avec professionnalisme et passion. 

Notre performance se mesure en termes de changements 

positifs et durables que nous apportons dans la vie de nos 

subalternes. Essayons de garder cela à l'esprit dans nos 

activités quotidiennes, car c'est de cette manière que 

l'histoire nous jugera en tant qu'entreprise. Puisse notre 
succès constituer notre legs au monde. »

Pathman Senathirajah

Directeur général, The V 
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« En s'adressant à des clients potentiels, il importe de 
parler honnêtement de notre activité et des produits. Nous 

nous assurons ainsi de la satisfaction de nos partenaires 

commerciaux et de nos clients tout en faisant l'impasse sur 

la négativité inutile. QNet est notre maison –à nous d'en 
prendre soin. »

Donna Imson, 

Directrice de groupe pour 

les affaires de réseau, QNet Ltd
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Si vous avez des questions concernant 

le marketing professionnel, veuillez 

contacter NCD@qnet.net
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mailto:NCD@quest.net

